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NOTttlCATlqN UE DEI'IARRA§E pES ACTTVTTES

LE DELEGUE REGIONAL DES TORETS ET DE LA FAUNE DE L'EST A BERTOUA SOUSSIGNE;

-Vu le Permis Annuel d'Opération (PAO) N" TSîS|PAA|MINFOËISGIDEISDAHEISEGIF du

26 17212017, du Ministre des Eorêts et de la Faune ;
- Vu la demande introduite par le Directeur de lu société concernée en date du 27172/2017.

Notifie, par la présente et pour une période allant du 01|anvier au 31 Décembre 2018, à la Société

d'Exploitation Forestière et Agricole du Cameroun (SEFAC) B.P: 942 Douala, le démarrage des

activités d'exploitation de 50 939 m3 de bois en Grurnes dans I'AAC 4-S de ÏUFA l0 012, d'une superficie

de 1936 hectaret concession L016, localisée d,ans la commune de Salapoumbé, Département de la

Boumba et Ngoko, Régron de tr'Est.

L'exploitant est tenu de :

- Respecter les normes d'interuention en milieu forestier ;
- Respecter des clauses du cahier de charge et les Tirescriptions du plan d'aménagement;

- Inscrire sur DFLA des bais abattus en au de leur facturation au SEGIF e.t du paiement de la taxe d'abaftage ;
- Transporter des bois aaec les lettres de aoituye sécurisées ett cû'urs de ualidité ;
- Regrouper en lais mensuels taus les jeuiltets des rioætments sécurisés (LV, DF[I) et dûposer uux

ndministrations concet'nées au pltrc tard. dix {1.0) jours après la fin du mois d'actiaités ;
- Marteler les bois par le Ckef .de poste forestier et chasse territorialement compétent ;

In.scrire sur les billes en p:lus de llidentification personnelle de la société, numéro e.t date d'abatage puis

llEAl0 012, AAC 4-5,23.
Dresser des rapports trimestriels et un ra:pport il.nnuel au. Délégué Régional sur le déroulement des

actiaités.

Le Délégué Départenrental des Forêts et de ia Faune de la Boumba et Ngoko chargé du suivi des

activités, procédera dès expiration du présent document à la fermeture du chantier, au retrait du

document d'exploitation et fera tenir un rapport de firr d'activité au Délégué Régional des Forêts et de la

Faune de llEst.

En foi de quoi la présente notification est établie pour servir et-)aaloir ce que de droit. /.
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